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Règlement de consultation pour la mise en location de 

lots d'étalons de trait appartenant à l'Institut français 

du cheval et de l'équitation (IFCE) 
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1 - Objet de la consultation 

 

La présente consultation a pour objet la mise en location de lots indivisibles d'étalons de Trait à 

compter du 22 mars 2015 en vue de leur exploitation en tant que reproducteurs. 

Elle s'adresse à tout opérateur personne physique ou morale, résidant en Europe (au sens d'une 

résidence dans un pays membre de l'UE de l'AELE) et intéressé par la location d'un ou plusieurs 

lots. 
e location 

Les conditions de location sont détaillées dans les points suivants et formalisées dans un contrat de 

location annexé au présent règlement de consultation. 
 

2 - Liste des étalons proposés à la location   

 

La liste des étalons proposés à la location est annexée au présent règlement (annexe 1).  

 

3 – Présentation du montant de la location 

 

Le candidat propose dans son offre un montant de location pour chaque lot susceptible de 

l'intéresser. Ce montant correspondant à la redevance annuelle  

Le candidat indique le  montant global qui correspond au montant total de la location annuelle 

versée pour l'ensemble du lot ou des lots d'étalons.  

 

L'IFCE fixe un montant seuil de redevance en deçà duquel les offres ne seront pas examinées. Ce 

seuil ne sera pas communiqué. 

Le montant annuel de la location pourra être révisé exclusivement dans les conditions prévues au 

point 5. 

 

4 - Contenu de l’offre 

 

L'offre devra préciser les éléments suivants : 

 

 Montant de la location annuelle pour le lot ou les lots intéressant(s) le candidat 

 

 Expérience et références du candidat en tant que gestionnaire d'étalons ou capacité à 

mobiliser un réseau d'exploitants et moyens mis en œuvre : 

◦ pour garantir une gestion collective des étalons concerné par cette consultation 

◦ pour confier les étalons en exploitation sans nuire à la loyauté de la concurrence entre les 

entreprises bénéficiaires, 

◦ pour garantir la qualité des sites d'exploitation en moyens techniques (installations) et 

humains (compétences et références), 

◦ pour contribuer à l’intérêt collectif de l'élevage équin français. 

◦ Pour garantir l'accessibilité financière et géographique de la génétique mise à disposition 

auprès des éleveurs concernés 

 

 Montant de mise en location des étalons du lot auprès des éleveurs ou étalonniers 
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L'offre devra être accompagnée des pièces suivantes : 

 Statuts du repreneur ; 

 Extrait Kbis, le cas échéant ; 

 Composition du Conseil d'Administration, le cas échéant ; 

 Décision de l'organe compétent du demandeur approuvant la candidature ; 

 Comptes financiers du dernier exercice comptable clos. 

 

Toute offre incomplète ne sera pas examinée. 

5 - Commission d'analyse des offres 

 

Le choix de l'offre la mieux-disante pour chaque lot sera soumis à une commission présidée par le 

Directeur général de l'IFCE qui en détermine la composition 

 

Cette commission auditionnera éventuellement les candidats. 

 

6 - Date limite de remise des offres 

 

Date limite de remise des offres : 

lundi 16 mars 2015 à 12 heures 

 

 

Les réponses doivent être transmises (par courrier ou mail) et en priorité par voie électronique : 

IFCE - DAFAT 
83-85 boulevard V. AURIOL 

75013 PARIS 

consultation_etalons_trait@ifce.fr  

7 - Personne à contacter pour toute demande de renseignements 

 

Valérie OLIVIER 

Déléguée nationale trait, ânes et chevaux de travail 

Tél : 06 13 62 33 28  -  valerie.olivier@ifce.fr  
 

8 - Date et signatures  

 

Fait à  Saumur      le 5 Mars 2015 

 

Le directeur général de l'IFCE 

Christian Vanier 
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